
Cette vente est poursuivie à la requête du syndic 
des copropriétaires de l’immeuble 51 rue Marietton 
69009 LYON représenté par son syndic en exercice 
LE SYNDIC EQUITABLE SARL unipersonnelle, au 
capital de 11 000,00 € inscrite au RCS de LYON sous 
le n° 524 359 700, dont le siège social est situé 8 rue 
de Saint Cyr, 69009 LYON.
Les enchères ne pourront être portées que par le 
ministère d’un Avocat inscrit au Barreau de LYON.

Vente aux enchères publiques en un lot  
sur réitération des enchères

Sur la Commune de LYON 9ème (Rhône),  
dans un immeuble en copropriété sis 51 rue Marietton, 

composé de trois bâtiments A, B et C

Lot n°56 : UN APPARTEMENT au 2e étage contigu au lot n°55  
d’une superficie de 53.6o m2 sur l’état descriptif de division et selon métré joint au cahier  

des conditions de vente de 71,42 m2 environ et divisé en une entrée, deux chambres 
 et un salon/séjour avec un espace cuisine avec un ilot, et salle de bains/toilette  
avec les 290/10017 tantièmes de la propriété du sol et des parties communes

Lot n° 20 : UNE CAVE située au sous-sol portant le numéro 20 du plan des caves  
avec les 12/10017 tantièmes de la propriété du sol et des parties communes

la superficie totale Loi Carrez est de 71,42 m2.
Cadastré section BM n° 26

LE BIEN EST LOUE

Mise à prix : 15 000 € (quinze mille euros)  
outre frais, clauses et conditions du cahier des conditions de la vente.

VISITE SUR PLACE : LE LUNDI 31 JANVIER 2022 DE 10 H A12H

ADJUDICATION LE JEUDI 10 FEVRIER 2022 A 14H - SALLE A 
au Palais de Justice de LYON - 67 rue Servient - 69003 LYON

RENSEIGNEMENTS 
- Cabinet Benoît FAVRE 15 rue des Rancy 69003 LYON 
Tél : 04.72.82.50.00 - www.favre-avocats.com 
- Sur le site www.encheres-publiques.com 
- Greffe des ventes du Tribunal Judiciaire de LYON où 
le cahier des conditions de la vente est déposé sous 
le numéro 20/00107.


